
      
 

 
CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR 

L’ACTION DU MEDIATEUR EN CHARGE DE LA GESTION DES 

GRANDS PASSAGES DES GENS DU VOYAGE SUR LE TERRITOIRE DU 
BAS-RHIN EN 2023 

 

 

La présente convention est conclue entre : 

 

Le Collectivité européenne d’Alsace, dont le siège est à Strasbourg – Place du Quartier 

Blanc, représenté par Monsieur Frédéric BIERRY, Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace, ci-après désigné par les termes « la CeA » 

 

Et 

 

L'association AVA habitat et nomadisme dont le siège social se situe à la Maison des 

Associations – 1a, place des Orphelins à 67000 STRASBOURG, représentée par son 

Président, ci-après désignée « le bénéficiaire », d’autre part. 

 

Vu : 

- le Code général des collectivités territoriales ; 

- l’arrêté du 16 juillet 2019 portant adoption du schéma départemental d’accueil 
des gens du voyage ; 

- la demande de subvention de l’association le 14 mars 2023 ; 

- la délibération n°XXX de la Commission permanente de la Collectivité 

européenne d’Alsace du 19 juin 2023. 

 

 

I : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Article 1er : Objet 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’octroi d’une subvention 

attribuée par la CeA à l'association AVA habitat et nomadisme pour le cofinancement du 

poste de médiateur en charge de la gestion des grands passages des gens du voyage du 

du 17 avril au 15 octobre 2023. 

 

La mise en œuvre de cette action présente un intérêt général et est en adéquation avec 

les orientations de la politique de la Collectivité européenne d'Alsace en matière d’accueil 

des gens du voyage et ainsi conforme au Schéma d’accueil des gens du voyage du Bas-

Rhin. 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre l’action précitée, à son initiative et sous sa 

responsabilité, dans les conditions prévues par la présente convention, ses éventuelles 

annexes et ses éventuels avenants. 

 

La CeA n'attend aucune contrepartie directe de l’octroi de la subvention précitée.  

 



 

Article 2 : Durée de la convention 

 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature. Toutefois, son 

exécution est soumise à la condition suspensive de la réception par la CeA d’un exemplaire 

signé par le Président de l’association. 

 

Elle est conclue pour la durée de la mission soit du 17 avril au 15 octobre 2023. 

 

II : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE 

 

Article 3 : Montant de la subvention annuelle de la Collectivité européenne 

d’Alsace 

 

Au regard des engagements imposés par la présente convention et sous la condition 

expresse que l’association en remplira réellement toutes les clauses, la CeA accorde une 

subvention de fonctionnement d’un montant total de 15 200 € en complément de la 

subvention de l’Etat. 

 

 

Article 4 : Modalités de versement de la subvention 

 

La subvention de la CeA sera versée en deux fois, selon le règlement budgétaire et financier 

de la CeA : 

 1er acompte : 50% soit 7 600 € versés à la signature de la présente convention, 

une fois la délibération exécutoire, 

 solde : 50% restant soit 7 600 €, versés au second semestre, au vu de la production 

d’un bilan pour le 31 octobre de l’année en cours. 

 

 

III : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 

Article 5 : Utilisation de la subvention 

 

L’association s’engage à utiliser les fonds octroyés conformément à son objet associatif.  

 

Elle s’engage par ailleurs à utiliser l’intégralité de la subvention pour que le médiateur des 

gens du voyage puisse mener à bien les missions suivantes : 

 

 une information complète et permanente, des personnes désignées par les services 

de l’Etat et de la CeA, dans le respect du règlement général sur la protection des 

données (RGPD), des projets d’installation des gens du voyage (travail en réseau 

et tenue d’un répertoire recensant les situations et les interlocuteurs) ; 

 

 l’appui à la recherche de sites d’accueil adaptés aux besoins des gens du voyage, 

pour toutes les catégories de passages ; 

 

 le suivi des stationnements en cours, notamment via la conclusion de conventions 

avec les Communes et propriétaires des terrains concernés à rechercher 

systématiquement ;  

 

 la gestion des stationnements illicites et la réorientation vers des équipements 

adaptés. 

 



Le compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses affectées à l’objet de 

la subvention devra être adressé à la CeA au plus tard dans les 6 mois suivant la fin de 

l'exercice 2023. 

 

 

Article 6 : Obligations fiscales et sociales 

 

L’association s’engage à prendre en charge toutes taxes et redevances présentes ou 

futures constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que la CeA ne puisse être 

recherchée ou inquiétée en aucune façon, à ce sujet. 

 

 

Article 7 : Responsabilités - assurances 

 

Les activités de l’association sont placées sous sa responsabilité exclusive. 

L’association devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité 

de la CeA ne puisse être ni recherchée ni engagée. 

 

 

Article 8 : Information et communication 

 

L’association dans le cadre de ses actions habituelles de communication, s’engage à 

informer du soutien de la CeA dans tous les supports qu’elle utilise, ainsi que par le biais 

de ses rapports avec les différents médias. 

 

Cette information doit se matérialiser par la présence du logotype de la CeA sur les 

documents édités par l’association et par tout autre moyen de communication adapté à la 

circonstance (mise en place de banderoles ou de calicots, mise à disposition d’un espace 

dans un programme, annonce sonorisée, insertion de liens Internet, etc.). Pour ces actions 

et pour l’insertion du logotype de la CeA, l’organisme pourra prendre utilement contact 

auprès de la Direction de la communication de la CeA. 

 

 

Article 9 : Contrôle sur place et sur pièces 

 

La CeA pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle jugera utile, tant 

directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle pour 

s’assurer du bien-fondé des actions entreprises par l’association et du respect de ses 

engagements vis-à-vis de la Collectivité. 

 

Dans ces conditions, l’association s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires et 

à faciliter le contrôle par les services de la collectivité de la bonne utilisation de la 

subvention attribuée, notamment en permettant l’accès aux documents administratifs et 

comptables dont la production serait jugée utile. 

 

 

Article 10 : Obligations comptables 

 

L’association s’engage à fournir à la CeA les documents comptables (bilans, comptes de 

résultats, annexes et rapports du Commissaire aux Comptes le cas échéant) au plus tard 

dans les six mois qui suivent l’exercice clos ayant bénéficié des subventions de la CeA. 

 

Dans le cadre de la production de ces documents, l’association s’engage à adopter un cadre 

budgétaire et comptable conforme au règlement no. 99-01 du 16 février 1999 du Comité 

de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes 

annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel du 8 avril 

1999. 



 

L’association s’engage également à respecter la réglementation en vigueur en matière de 

nomination d’un Commissaire aux Comptes et à produire à la CeA tout rapport produit par 

celui-ci dans les délais utiles. Le cas échéant, l’association s’engage à communiquer à la 

CeA le nom du ou des commissaires aux comptes dans les trois mois suivant leur 

désignation. 

 

 

IV : DIVERS 
 

 

Article 11 – Traitement des données personnelles 

 

Dans le cadre de la communication des données personnelles au cours de l’exécution de la 

présente convention,  

Les Parties s’engagent à agir conformément à la règlementation entourant la protection 

des données personnelles et s’engagent à cet égard à respecter les finalités pour lesquelles 

les données sont récoltées et traitées.  

 

Les Parties s’engagent notamment à respecter toutes les obligations découlant du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à 

la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 

(règlement général sur la protection des données) et à ce que les personnes autorisées 

aient accès aux données personnelles dans la limite de l’exécution de leurs prestations et 

s’engage à respecter la confidentialité liée à la Convention.  

En matière de sécurité les Parties s’engagent à mettre en place et maintenir pendant toute 

la durée de la Convention toutes les mesures techniques et organisationnelles, notamment 

toutes les mesures de sécurité adaptées à la nature des données personnelles traitées et 

aux risques présentés par les éventuels Traitements effectués de manière à préserver la 

sécurité, l’intégrité et la confidentialité des données personnelles.  

 

Les Parties s’engagent à ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu’il 

soit, hormis les tiers auxquels il serait strictement nécessaire de transmettre les données 

personnelles en exécution de la présente convention. 

 

Chaque partie s’abstient en tout hypothèse de reproduire, exploiter ou utiliser les données 

personnelles collectées à l’occasion de la présente convention à ses propres fins ou pour le 

compte de tiers, à l’exception de l’exécution de la convention et s’engage à modifier ou 

supprimer, à la demande de la personne dont les données sont traitées, sous réserve qu’il 

ne s’agisse pas de données obligatoires, et en toute hypothèse, à l’achèvement de la 

finalité poursuivie et au terme de l’exécution du contrat toutes les données personnelles 

collectées à l’occasion ou aux fins d’exécution desdites prestations.  

 

Les Parties s’engagent à respecter le droit des personnes concernées et tout 

particulièrement à les informer du traitement dont ils font l’objet ainsi que du transfert de 

leurs données personnelles. 

 

Les Parties s’engagent à informer sans délai l’autre partie de toute requête d’une personne 

concernée au titre de ses droits sur ses données personnelles et à coopérer pour faciliter 

la réponse à ces demandes. 

 

Les Parties s’engagent à mettre en place, pour tout transfert de données personnelles, vers 

un pays tiers à mettre en place les garanties requises par la règlementation relative à 

protection des données personnelles applicables. 



 

En cas de violation, de perte ou de divulgation non autorisée des données personnelles 

collectées dans le cadre de la convention, les Parties doivent dans les 48 (quarante-huit) 

heures après en avoir eu connaissance, se notifier mutuellement cette violation dans le cas 

où celle-ci concerne l’autre partie.  

 

Les parties s’engagent à coopérer dans le cadre de l’établissement de l’analyse d’impact 

de cette violation et à mettre en œuvre toutes les mesures correctives qui seraient 

nécessaires 

 

Les Parties s’engagent à coopérer afin de pouvoir notifier la violation des données 

personnelles à toute autorité de contrôle compétente et, éventuellement aux personnes 

concernées, en conformité avec la règlementation relative à la protection des données 

personnelles. 

 

A l’expiration de la présente Convention ou en cas de résiliation anticipée pour quelque 

cause que ce soit, les parties conservent les données échangées dans le cadre de la 

convention. Cette conservation se poursuit jusqu’à l’achèvement des finalités licites pour 

lesquelles elles ont été collectées. A l’achèvement de ces finalités, les parties détruisent 

les données sauf finalités ultérieurs compatibles avec la finalité initiale. 

 

Chaque partie, lorsqu’elle est qualifiée de responsable du traitement, fait son affaire des 

formalités lui incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données 

à caractère personnel. Chaque partie s’engage à informer les personnes dont elle recueille 

les données des modalités du traitement et de leurs droits au titre de la réglementation en 

vigueur. 

 

Article 12 : Interruption et reversement de tout ou partie de la subvention 

 

Après examen des justificatifs présentés par le bénéficiaire, le non-respect total ou partiel 

des clauses stipulées de la présente convention par le bénéficiaire pourra, quelle que soit 

la cause, avoir pour effets : 

- l'interruption du versement de l'aide financière de la CeA,  

- la demande de reversement en totalité ou partie des montants déjà versés. 

  

La CeA en informe le bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

Article 13 : Avenant 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 

conduire à remettre en cause l’objectif général défini à l’article 1er. 

 

 

Article 14 : Résiliation 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit, avec un préavis d’un mois mais sans 

indemnité en cas de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de 

l’association. 

 

En cas de redressement ou de liquidation judiciaire, le versement de la subvention est 

interrompu et un arrêté d’abrogation de l’arrêté attributif de subvention est alors notifié à 

l’association. 

 



Par ailleurs, la CeA se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment à 

la présente convention, en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente 

convention ou à l’une des clauses de l’un des quelconques avenants à ladite convention, 

dès lors que, dans les trois mois suivants la date de réception de la mise en demeure 

envoyée par la CeA par lettre recommandée avec accusé de réception, l’association n’aura 

pas donné de suite favorable. 

 

Le non-respect total ou partiel par l’association de l’un des engagements prévus dans la 

présente convention est susceptible d’entraîner, outre l’interruption du versement de l’aide 

financière par la CeA décrite ci-dessus, la demande de reversement en totalité ou en partie 

des montants déjà versés et la non prise en compte des demandes de subvention 

présentées ultérieurement par l’association. 

 

En cas de survenance d’évènements mettant en péril la pérennité de l’association et la 

poursuite de ses activités, ou en cas de non-réalisation ou de report du projet 

subventionné, la CeA se réserve le droit de ne pas verser le solde prévu de la subvention 

attribuée. 

 

 

Article 15 : Exécution 

 

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental de la CeA. 

 

 

Article 16 : Election du domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties élisent domicile au 

siège de la CeA. 

 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux qui seront remis à 

chaque partie signataire. 

 

Fait à Strasbourg, le  

 

 

Pour le bénéficiaire 

Le Président de l’association AVA Habitat 

et Nomadisme 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Patrick MACIEJEWSKI Frédéric BIERRY 

 


